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Nouvelle formule pour la profession de foi* — {A.A.S., 1967,

1058).

La profession de foi est imposée en diverses circonstances (cfr c. 1406).
Jusqu'à présent la formule en était assez ample : à la profession tridentme1

s'ajoutait la reconnaissance de la primauté du Pape et de son infaillibilité,
définies au Ier Concile du Vatican. Le serment antimodemiste, exigé depuis
1910 en des cas assez nombreux, accompagnait encore la profession de foi.

La S. Congrégation pour la Doctrine de la foi vient de proposer une formule
beaucoup plus brève remplaçant la profession tridentine et le serment antimoder-
niste. Cette formule est composée essentiellement par le Symbole de la foi de
Nicée-Constantinople (celui de la messe), précédé de la phrase que voici : « Ego
N. firma fide credo et profiteur omnia et singuJa qua.e continentur in Symbole
fidei, videlicet : Credo in unum Deum... vitam venturi saecuÏi. Amen.»

Vient ensuite une formule générale : « Firmiter quoque amplector et retineo
omnia et singula "qua.e circa doctrinam de fide et moribus ab EccÏesia, sive
solemni iudido definita sive ordinario magisterio adserta ac declarata sunt,
prout ab ipsa proponuntur, praesertim ea quae respicîunt mysterium sanctae
Ecdeaiae Chriiti, eiuaque Sacramenta et Miasae Sacrificlum atque Primatum
Romani Pontifias- »
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